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n° 94 035 du 19 décembre 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 juillet 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2012 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 22 octobre 2012.

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2012.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KALIN loco Me A. ACER,

avocats, et R. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire adjoint »).

La requérante, de nationalité arménienne, déclare avoir assisté à un assassinat commis dans le

restaurant où elle était serveuse. Après que la police l’eut convoquée en qualité de témoin, un inconnu

l’a menacée de mort si elle répondait à cette convocation.

Le Commissaire adjoint rejette la demande d’asile de la requérante pour différents motifs. D’abord, il

estime que les problèmes qu’elle invoque ne se rattachent pas aux critères prévus par l’article 1er,

section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après

dénommée la « Convention de Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de

New York du 31 janvier 1967. Ensuite, après avoir constaté que le seul document que la requérante
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produit, à savoir son acte de naissance, ne permet pas d’établir la réalité des faits qu’elle invoque, le

Commissaire adjoint considère que son récit manque de crédibilité, relevant à cet effet des

incohérences, contradictions et inconsistances dans ses déclarations concernant le meurtre dont elle dit

avoir été témoin, les contacts qu’elle a eus par la suite avec la police, le délai anormalement long mis

par la police à la convoquer ainsi que sa passivité à s’informer sur les suites de cette affaire et à

rechercher des éléments de preuve à cet égard.

La partie requérante critique la motivation de la décision.

Elle fait valoir que les déclarations de la requérante « peuvent être une preuve suffisante de sa qualité

[…] [de] réfugié à condition qu’[…] [elles] soient possibles, sincères, cohérentes et pas contradictoires

avec […] [des] faits généralement connus », que la charge de la preuve dans la matière de l’asile doit

être partagée entre les instances d’asile et le demandeur et que celui-ci doit profiter du bénéfice du

doute. Elle soutient encore que la décision viole les articles 3 et 13 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention

européenne des droits de l’Homme ».

Concernant la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, le Conseil

rappelle d’emblée, pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est

similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et identique à celui de l’article

48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), ce que reconnaît

d’ailleurs la requête elle-même (page 4). Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la

même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est

donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bienfondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

Le Conseil rappelle également que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire

adjoint, en cas de rejet de la demande, consiste à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne

l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine : la

question pertinente revient à apprécier si la requérante peut convaincre, au vu de ses déclarations et

par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison d’une crainte

fondée de persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour

dans son pays.

Or, en l’occurrence, le Conseil constate que la partie requérante ne formule aucun moyen susceptible

de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée, qui considère que son récit n’est pas

crédible en raison d’incohérences, de contradictions et d’inconsistances dans ses déclarations, et

qu’elle ne fournit aucun éclaircissement de nature à établir la réalité des faits qu’elle invoque et, partant,

le bienfondé de sa crainte, se bornant à soutenir le contraire sans nullement étayer son affirmation

(requête, page 4) ; en outre, contrairement à ce que la partie requérante soutient dans sa requête (page

4), elle n’a nullement « satisfait à son devoir […] [de] donner des preuves pour prouver tous les faits

qu’[…] [elle] cite ».

En l’occurrence, le Conseil considère que le Commissaire adjoint a raisonnablement pu conclure que

les déclarations de la requérante ne permettent pas d’établir la réalité des faits qu’elle invoque, ni le

bienfondé de la crainte qu’elle allègue.

Le Conseil considère dès lors que le bénéfice du doute, que semble solliciter la partie requérante

(requête, pages 2 et 3), ne peut pas lui être accordé.

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande

d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et

précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve

disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la

crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès
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lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute qu’elle semble revendiquer.

Par ailleurs, dans son arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, la Cour constitutionnelle a jugé que la

procédure devant le Conseil garantissait le droit à un recours effectif au sens de l’article 13 de la

Convention européenne des droits de l’Homme (voir C.E. (11e ch.), 26 octobre 2012, M.B., inéd., n°

221.217). En tout état de cause, à l’appui de ce moyen, la partie requérante vise une hypothèse

totalement étrangère à la présente affaire, à savoir celle où le Conseil n’examine pas le fond de l’affaire,

le recours étant rejeté en raison de l’irrecevabilité de la requête due à son introduction tardive ou à

l’absence de l’avocat de la partie requérante à l’audience (requête, pages 5 et 6).

En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée portent sur les éléments

essentiels du récit de la requérante et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de

conclure à l’absence de crédibilité de son récit et du bienfondé de la crainte qu’elle allègue.

Par ailleurs, concernant le statut de protection subsidiaire, la partie requérante soutient que le

Commissaire adjoint n’explique pas pourquoi la requérante ne pourrait pas bénéficier de la protection

subsidiaire et qu’il viole ainsi son obligation de motivation.

Le Conseil observe que, telle qu’elle est formulée, la critique concernant l’absence de motivation

manque de pertinence, la décision fondant expressément son refus d’accorder la protection subsidiaire

à la requérante sur les mêmes motifs que ceux sur lesquels elle se base pour lui refuser la

reconnaissance de la qualité de réfugié.

Par contre, il est exact que la partie défenderesse n’examine pas spécifiquement si la partie requérante

peut ou non bénéficier de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire adjoint. A ce titre, il peut décider sur les mêmes bases et avec

une même compétence d’appréciation que ce dernier. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en

est saisi dans son ensemble.

Le Conseil constate qu’à l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante fait valoir

qu’en cas de retour elle risque de subir « un traitement inhumain ou humiliant ».

D’une part, elle n’avance aucun motif spécifique à l’appui de sa demande de protection subsidiaire,

qu’elle ne fonde pas sur des faits différents de ceux qui sont à la base de sa demande du statut de

réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance

de la qualité de réfugié, que ces faits manquent de tout fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

D’autre part, à supposer que la requête vise également l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne

fournit pas le moindre argument ou élément qui permettrait d’établir que la situation en Arménie

correspondrait actuellement à un tel contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », ni que la requérante risquerait de subir pareilles menaces en cas de retour dans son

pays d’origine.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante aucune

indication de l’existence de pareils motifs.

Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il
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existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille douze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


